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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi l’alinéa 4 : 

« II. – Après le mot : « bénéficient », la fin du premier alinéa de l’article L. 1237-9-1 du code du 
travail est ainsi rédigée : « tous les deux ans d’une sensibilisation à la lutte contre l’arrêt cardiaque 
et aux gestes de premiers secours. » 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est essentiel que les salariés bénéficient tous les deux ans d'une sensibilisation à la lutte contre 
l'arrêt cardiaque et aux gestes de premiers secours. 

Cette formation biannuelle permettrait un rafraîchissement des connaissances et des techniques 
spécifiques aux premiers secours, de renforcer la confiance, la capacité des salariés à agir et de se 
familiariser aux nouveaux équipements de sécurité. 

Tel est l'objet de cet amendement. 


